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(associations locales de chasseurs, de tourisme, de sauve-
garde de la nature…). Ces conventions constituent une 
feuille de route et permettent de cadrer sur une période 
définie les obligations de chacun.
Les plans de gestion établissent un certains nombre d’ac-
tions récurrentes, comme la mise en place de panneaux 
d’entrée de sites et de présentation générale, le ramas-
sage des déchets, l’éradication des plantes invasives, 
l’aménagement de cheminements piétons et la création 
d’îlots de nidification pour certaines espèces d’oiseaux 
protégées, la gestion et le suivi des réseaux hydrau-
liques… 

Des opérations concertées de restauration
Ces plans de gestion comprennent aussi un volet gros 
travaux d’entretien qui est soumis à l’autorisation du 
Conservatoire. « L’action est balisée point par point  » 
explique Francis Veaute, vice-président délégué aux 
espaces naturels. « On s’engage en commun pour mainte-
nir le bon état du site. L’objectif final est de donner l’accès de 
ces zones au public tout en encadrant les modalités de fré-
quentation. Il faut que cette ouverture soit compatible avec 
la mission de préservation du patrimoine naturel. On est 
sur les fondamentaux du Conservatoire du littoral : acheter 
du foncier pour éviter toute urbanisation, permettre la 
poursuite des activités humaines et donner au public l’accès 
à ces espaces naturels à des fins de découverte. Tout ça 
donne lieu à des contrats spécifiques qui prennent en compte 
les caractéristiques de chaque site ». 
Le Conservatoire du Littoral n’est donc pas un simple 
acteur foncier qui fige le terrain à des fins obscures, mais 
bien un acteur majeur pour le tourisme, la chasse, la 
pêche, la conchyliculture et les loisirs de pleine nature. 
Cette maîtrise foncière participe entre autres au maintien 
de la qualité de l’eau dans l’étang de Thau, indispensable 
pour assurer la pérennité des activités économiques, nau-
tiques, sportives et de loisirs qui y sont implantées. Le 
Conservatoire agit en propriétaire et confie la maîtrise 
d’ouvrage à un gestionnaire, la plupart du temps, une 
collectivité territoriale, qui s’engage à conduire des opé-
rations concertées de restauration et de sauvegarde des 
milieux.

Francis Veaute, 
vice-président 
délégué aux 
espaces naturels

LES ESPACES NATURELS GÉRÉS  
PAR THAU AGGLO

➜ �Pré du Bauger/Bellevue / Marseillan

➜ �Salins du Castellas /  Marseillan (en cours d’acquisition)

➜ �Salins de Villeroy / Sète

➜ �Lido de Frontignan
➜ �Gachon/étang de Pierre Blanche /Vic-la-Gardiole

➜ �Étang des mouettes / Frontignan

➜ �Étang d’Ingril / Frontignan

➜ �Salins de Frontignan
➜ �Bois des Aresquiers /Vic-la-Gardiole

➜ �Marais de la grande maïre / Frontignan

➜ �Étang de Vic /Vic-la-Gardiole et Mireval

➜ �Le Maupas / Mireval

➜ �Le Boulas / Mireval

➜ Le Creux de la Miège / Mireval

Gérer ensemble espaces 
naturels et insertion pro,  
c’est possible
Les travaux menés par Thau agglo sur les zones 
humides littorales sont également l’occasion  
de mettre en œuvre dans le cadre de la politique 
de la ville des mesures d’insertion professionnelle 
(voir interview de Gérard Canovas en page 19). 
Depuis 2012 des chantiers d’« implication jeunes » 
ont été organisés sur le bois des Aresquiers  
et les Salins de Frontignan pour des opérations 
diverses : sauvegarde patrimoniale de plantes 
endémiques, reconstruction de murets en pierre 
sèche, réhabilitation des digues marines. 
En 2013, l’étang de Vic a accueilli un chantier 
d’insertion sur une opération de réhabilitation  
de bâti et d’aménagement paysager. Une des 
entrées du site a été balisée et des cheminements 
piétons ont été aménagés pour protéger les aires 
sensibles. Actuellement, un autre chantier 
d’insertion mobilise 12 personnes jusqu’à la fin  
de l’année sur les Salins de Frontignan.  
Il s’agit là aussi d’aménagement paysager  
et de réhabilitation de bâti. 
En tout, 24 chantiers d’insertion ont eu lieu  
sur les espaces naturels gérés par Thau agglo. 
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